							REPUBLIQUE  FRANCAISE
    LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE


PROCES VERBAL DE CONSTAT D’INFRACTION N°   /2020

- Vu Le code de la sécurité intérieur article L 511-1 et suivant
- Vu les articles  21-2 et 78-6  du Code de Procédure Pénale,
- Vu les articles  L.480-1 à L 480-16,  L 610-1 à L 610-4, R 480-3 à  R 480-7, R 610-1 à R.610-3 et suivant du Code de l’Urbanisme,
- Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 14/03/2002 et modifié le 26/06/2014,  
- Vu le PPRI


Le 4/10/2016 à la requête de Monsieur le Maire de L,
M. X technicien du service Urbanisme, assermenté et porteur de notre commission
 M. Y, brigadier chef principal de police municipale, agent de police judiciaire adjoint dûment agréé, assermenté et commissionné,

Ce jour à 13 heures 30 minutes, nous nous sommes transportés devant la propriété intersection rue dolfus, hortense et rotonde à bordeaux, cadastré section AX parcelle 88 ET 89 de 482 m² (voir plan cadastral, pièce N°)

Le but de notre déplacement consiste à vérifier si le début de la construction est conforme à la déclaration préalable  0332436.’arrêté d’autorisation délivré le 11 février 2010 .
Sur place, de la voie publique, nous constatons que les travaux sont Terminés (voir planche photographique pièce N°2
Monsieur M MACHIN est présent. - Là après nous être présentés M MACHIN propriétaire des lieux a rédigé une autorisation manuscrite nous autorisant à pénétrer dans les lieux et à faire les constatations nécessaires ; 
LES FAITS
M. TRUC demeurant 2 Chemin à Libourne est le gérant de la S.C.I.      Il entreprend des travaux de construction en tant que maître d’ouvrage suite aux permis de construire suivants :
- Permis de construire N° 33243 10F1032 délivré le 4/09/2010 à M. A b demeurant à Libourne, transféré  à la S.C.I       en date du 6/03/2011 (voir arrêté de transfert, pièce N°3),
Permis de construire N° 3324310F1032/M1 délivré le 18/10/2010 (voir arrêté, pièce N°4)
Les architectes associés de cette opération sont Mr D et S, sis.
Ces travaux de construction portent sur l’aménagement de deux cabinets médicaux en rez-de-chaussée, et l’aménagement de deux appartements de type T3 au 1er   2ème étage de l’immeuble.
Cette parcelle est située dans le périmètre de protection des monuments historiques classés ou inscrits et les prescriptions émises par M. l’Architecte des Bâtiments de France dans le cadre de l’instruction de ce permis de construire ne sont pas respectées, à savoir :
Sur les plans des façades des permis de construire initial et modificatif, le maître d’œuvre de l’opération avait prévu des menuiseries en aluminium blanc, (voir plan des façades, pièce N°5) 
Consulté dans le cadre de l’instruction de ces permis, M. l’Architecte des Bâtiments de France a par deux fois fait une prescription par le biais d’un avis conforme :
« Les fenêtres seront en bois et comporteront des petits bois (dans l’épaisseur de la menuiserie ou rapportés sur la partie extérieure) Ces petits bois détermineront une fenêtre comportant trois carreaux par ouvrant (sur rue  pour le corps principal) (voir avis ABF, pièce N°6)
Or, nous constatons que les menuiseries posées sont en aluminium blanc donc les prescriptions de l’ABF non pas été exécutées, (voir planche photographique, clichés N° 1 et 2, pièce N°7)
Poursuivant nos investigations, et conformément à l’article L.461-1 du Code de l’Urbanisme, nous décidons de pénétrer à l’intérieur de cette construction. Au rez-de-chaussée de cet immeuble, nous constatons l’aménagement des cabinets médicaux. Par contre, au niveau des étages, l’aménagement des locaux ne prévoit pas de pièces d’eau (cuisine, salle de bain), seuls des WC handicapés sont en cours de réalisation, ce qui n’est pas conforme avec l’aménagement des logements comme indiqué dans les permis de construire.
En conséquence, attendu que les faits que nous venons de relater constituent l’infraction En conséquence de quoi, les faits ainsi relatés constituent les infractions suivantes :	

NATURE DES INFRACTIONS
Elles peuvent être de 3 ordres et bien sur on peut avoir les 3 sur un même PV
· OBSTACLE AU DROIT DE VISITE  ouvert par l'article L. 461-1 est sanctionné par l'article L. 480-12.

· INFRACTION  AUX REGLES DE PROCEDURES ( exemple :La construction sans autorisation d’urbanisme ou malgré un refus ou obtenu par fraude 


· . INFRACTION AUX REGLES DE FOND ( exemple infraction aux dispositions du RNU ou plan d’occupation des sols ou PLU ;ou  Non respect des prescription du PC) ; 



NB/ (outils utilisable pour faire un PV pour des travaux qui ne sont pas soumis à autorisation d’urbanisme mais qui néanmoins doivent respecter le code de l’urbanisme.

 (Article L421-8 :A l'exception des constructions mentionnées aux b et e de l'article L. 421-5( secret défense et tx sur dom public), les constructions, aménagements, installations et travaux dispensés de toute formalité au titre du présent code doivent être conformes aux dispositions mentionnées à l'article L. 421-6.) 
Article L421-6= Le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé que si les travaux projetés sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires relatives à l'utilisation des sols, à l'implantation, la destination, la nature, l'architecture, les dimensions, l'assainissement des constructions et à l'aménagement de leurs abords et s'ils ne sont pas incompatibles avec une déclaration d'utilité publique

1/ « Exécution de travaux non autorisés par une déclaration préalable».
Infraction au Code de l’Urbanisme, infraction prévue par l’Art L.421-4 et réprimée par l’Art. L.480-4 al.1 du même Code..Code NATINF :
 2/« Exécution de travaux non autorisés par une demande préalable ».
 infraction prévue par l’article L. 421-1du code de l’urbanisme et réprimée par l’article L.480-4 du même code..Code NATINF :
3/ « Exécution de travaux non autorisés sur un immeuble en secteur protégé ».
 Il s’agit d’un délit, infraction prévue par l’article L 313-1 du Code de l’Urbanisme et réprimée par l’article L.480-4 du même code. ..Code NATINF :
4/ Il s’agit également d’une infraction « aux dispositions du POS, valant P.L.U. » prévue par les articles L.610-1, L480-14 du code de L’urbanisme et réprimée par les articles L.480-4§1,  L.480-5, L.480-7 de ce même code Code NATINF :

 ATTENTION ON NE FAIT PAS DE COPIE DE PV AU CONTREVENANT


PERSONNES SUCEPTIBLES D’ETRE ENTENDUES :

1/ Le propriétaire du terrain
Représentée par : 
Nom : ……
Prénom : …….
Date de Naissance :
Profession :
Adresse : ……

2/ l’artisan faisant les travaux
Représentée par : 
Nom : ……
Prénom : …….
Date de Naissance :
Profession :
Adresse : ……



L’agent assermenté du service Urbanisme			L’agent de police judiciaire adjoint,
M.								M.




Pièce(s) Jointe(s) : 
Ce Procès-verbal d’infraction.
Un extrait du cadastre.
X  planches photographiques dument datées et signées par les rédacteurs du PV.
Une copie intégrale du dossier de permis de construire non respecté.
Une copie du courrier invitant le contrevenant à faire ses observations.
Un avis de réception signé du courrier précité. 
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